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FACTEURS de RISQUES 
POLITIQUE de PRÉVENTION et de COUVERTURE

1 - RISQUES LIÉS  à L’ENVIRONNEMENT
Le rapport ci-après s’inscrit en application du décret du 20 février 2002 concernant les informations  relatives aux
conséquences de l’activité du Groupe sur l’environnement et de la loi du 7 juillet 2003 relative à la prévention des
risques technologiques.

En préambule on soulignera l’ambivalence de R U B I S sur la question de l’environnement : ainsi, si R U B I S T E R M I N A L
stocke des produits sensibles (hydrocarbures, produits chimiques), R U B I S G A Z commercialise des G P L *, une énergie
respectueuse de l’environnement.

Par ailleurs, si les G P L sont une énergie "propre", exempts de plomb, de benzène, de soufre et de résidus lors de leur
combustion, leur commercialisation nécessite des moyens d’exploitation (stockages massifs, centres emplisseurs*)
qui exposent le distributeur à des risques environnementaux et à ce titre le soumet aux contrôles les plus stricts.

Enfin, RUBIS développe une activité de services (réception, chargement, distribution) en conséquence les produits
traités (GPL, hydrocarbures, produits chimiques) sont restitués dans l’état où ils sont réceptionnés et n’entrent à
aucun moment dans un processus industriel qui les exposerait à des risques additionnels.

Présents sur des secteurs particulièrement contrôlés et réglementés en matière de risque environnemental, la
majeure partie des sites d’exploitation du Groupe, classés Seveso 2, sont soumis à autorisations préfectorales et
font l’objet d’une surveillance des DRIRE (Directions Régionales pour l’Industrie, la Recherche et l’Environnement).

Les actions du Groupe en matière d’environnement sont guidées par cinq priorités : investir, prévenir, répondre aux
exigences réglementaires, aux demandes des clients et aux engagements volontaires.

CONSOMMATION de RESSOURCES en EAU, MATIÈRES PREMIÈRES et ÉNERGIE

RUBIS TERMINAL n’ayant aucun process de production, ses consommations d’énergie sont très faibles, se limitant
au fonctionnement de pompes pour charger les produits.

RUBIS TERMINAL consomme :
- du gaz pour sa chaudière de Dunkerque,
- du fioul pour ses chaudières de Rouen (80 tonnes de fioul lourd pour le dépôt Aval et 30 m3 de fioul domestique

pour le dépôt dit "Centrale"), de Strasbourg (environ 520 tonnes de fioul lourd en 2005) et de Vi l l e n e u v e - l a - G a r e n n e
(48 m3 de fioul),

- de l’électricité à Salaise pour le réchauffage de ses bacs,
- de l’eau pour la dilution d’engrais à Rouen (42 740 tonnes en 2005)

RUBIS ÉNERGIE consomme de l’électricité pour son stockage réfrigéré NORGAL à Gonfreville l’Orcher.
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REJETS et MESURES PRISES pour LIMITER les ATTEINTES à l’ÉQUILIBRE BIOLOGIQUE

a) PROTECTION de l’AIR

Chez R U B I S T E R M I N A L, la lutte contre les émissions de composés organiques volatils ( C O V ) résultant du stockage
des essences implique après la pose d’écrans flottants sur les réservoirs, l’installation de postes de chargement en
source ( P C S ) qui permettent  de récupérer les émissions ; enfin tout dépôt chargeant de l’essence doit être équipé
d’une unité de récupération de vapeurs ( U RV ) permettant de limiter les rejets de C O V à moins de 35 g par normo m3

(4 sur 6 des installations de RUBIS T E R M I N A L sont exploitées à 2 g/normo m3 et les deux autres à 35 g /normo m3 ).

1996 2000 2005 

Nombre de postes de chargement en source (PCS) 2 14 25
Nombre d’unités de récupération de vapeurs (URV) 1 5 6

Chez RUBIS É N E R G I E le stockage et le transfert des G P L* ne rejettent pas dans l’atmosphère de quantités
significatives de COV ; seule l’activité d’emplissage et de peinture de bouteilles, pratiquée sur le centre SIGALNOR
de Gonfreville l’Orcher, est susceptible de provoquer de tels rejets pour lesquels des relevés ont été eff e c t u é s
courant 2005 ainsi que la planification des aménagements nécessaires permettant de réduire le niveau
d’émission de C O V.

b) PROTECTION des EAUX et des SOLS

Chez RUBIS TERMINAL, la protection des eaux et des sols se fait à deux niveaux :

- Construction de cuvettes de rétention autour des bacs afin de retenir le produit en cas de défaillance d’un réservoir.

- Collecte et traitement des eaux susceptibles d’être polluées : les eaux de pluie et égouttures de purges
ou de déchargement sont récupérées dans des zones de rétention étanches ; les eaux chargées sont
s y s t é m a t i q u e m e n t traitées et analysées avant rejet.

Les teneurs en hydrocarbures et en M E S (matières en suspension) des eaux rejetées sont inférieures aux
p r e s c r i p t i o n s sur l’ensemble des sites. Des investissements complémentaires seront réalisés en 2006 pour
améliorer encore la qualité des eaux de rejets.

Les sols, historiquement pollués, font l’objet de traitements appropriés à Village-Neuf, Dunkerque et Villeneuve-la-
Garenne.

Chez R U B I S É N E R G I E, les eaux rejetées (eaux usées, pluviales collectées sur les aires de circulation) ou les
eaux utilisées pour les réépreuves et/ou peintures des bouteilles de GPL sont traitées.

Le réseau d’assainissement du centre S I G A L N O R de Gonfreville l’Orcher a été réhabilité récemment et depuis, des
analyses trimestrielles sont effectuées afin de garantir l’efficacité du traitement avant rejet.

En aucun cas les G P L ne peuvent être à l’origine d’une pollution des sols car ces derniers, en cas d’épandage
a c c i d e n t e l , s’évaporent de façon instantanée.

c) DÉCHETS, NUISANCES SONORES ou OLFACTIVES

Tous les déchets venant du nettoyage de bacs ou de canalisations sont envoyés à la destruction avec bordereau de suivi.

Etant donné qu’il n’y a pas de process de transformation, les nuisances sonores sont limitées au bruit de circulation
des camions.

Les nuisances olfactives ne peuvent être perceptibles qu’à l’occasion exceptionnelle d’un arrêt technique lié à
l ’ o u v e r t u re d’un bac.



POLITIQUE de PRÉVENTION en MATIÈRE de SÉCURITÉ

Dans le cadre de la Directive Communautaire dite Seveso 2, sont menées dans chaque établissement les actions suivantes :

- Recensement annuel des substances ou matières dangereuses, transmis en Préfecture avant le 31 décembre de
chaque année.

- Définition d’une politique de prévention des accidents majeurs, fixant les objectifs annuels de sécurité ;
i n f o r m a t i o n des exploitants des installations classées voisines sur les risques d’accidents majeurs identifiés au
sein des établissements.

- Rédaction et mise en place de systèmes de gestion de la sécurité répondant à l’arrêté ministériel du 10 mai 2000,
applicable à toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. Ce système met en oeuvre
un ensemble contrôlé d’actions planifiées ou systématiques, fondées sur des procédures ou notes d’organisation
écrites telles que des procédures obligatoires, instructions, consignes.

Un bilan annuel d’application de ces systèmes est transmis en Préfecture chaque année. 

- Description, dans l’étude de danger, des mesures d’ordre technique propres à réduire la probabilité et les effets
des accidents majeurs. 

Chez RUBIS ÉNERGIE, en application de la circulaire VESSERON du 5 Juin 2003, chaque établissement classé
Seveso seuil haut établira une étude technico économique de réduction du risque d’ici fin 2006 et engagera les
t r a v a u x économiquement justifiés d’ici fin 2008. C’est ainsi que :

- NORGAL à Gonfreville l’Orcher (76) prévoit un programme d’investissements conséquents d’environ 20 millions
d’euros d’ici à 2010 consistant en la construction d’enceintes bétonnées de protection et/ou la mise sous talus de
ses capacités de stockage ;

- S I G A L N O R à Gonfreville l’Orcher (76) prévoit une limitation de l’emplissage de sa sphère butane et une
r é h a b i l i t a t i o n d’une partie de ses réseaux de tuyauteries GPL ;

- SIGALNOR à Hauconcourt (57) prévoit le remplacement de sa sphère propane 500 m3 par la construction d’un
réservoir sous talus de 600 m3 d’ici 2007 pour un montant de 2 millions d’euros ;

- SICOGAZ a consruit en 2005 à Brûlon (72) un relais vrac* constitué d’un réservoir sous talus de 400 m3 pour un
montant de 2,5 millions d’euros.

MOYENS MATÉRIELS de LUTTE contre l’INCENDIE

Chaque terminal dispose de moyens de lutte contre l’incendie propres et adaptés aux produits stockés : cuvettes
de rétention résistantes au feu pour une durée appropriée, couronnes d’arrosage sur les bacs, réseau d’eau incendie
avec pompes et canons, réseau de mousse, moyens de pompage et de stockage d’émulseur.
Conformément à l’arrêté ministériel du 10 mai 1993, les établissements RUBIS ÉNERGIE ont adapté leurs réseaux
en eau incendie afin de garantir un arrosage des réservoirs aériens fixes avec un débit de 10 l/m2/mn. Ainsi,  la
totalité du réseau incendie de N O R G A L-Gonfreville l’Orcher a été réhabilité pour un montant d’environ 1 million
d ’ e u r o s ; le débit d’eau disponible a ainsi été porté à 5 200 m3/heure.

De plus, chaque année des exercices incendie sont réalisés sur les sites en collaboration avec les pompiers. 

SÉCURITÉ des TRANSPORTS

Par arrêté du 26 décembre 1999, toute entreprise qui procède à des opérations de chargement ou de déchargement
l i é e s à des transports terrestres de marchandises dangereuses doit désigner un Conseiller à la sécurité ; celui-ci
doit s’assurer du respect des procédures en matière de sécurité, rédiger les rapports d’accidents répertoriés,
définir les mesures correctives en conséquence et établir avant le 31 mars de chaque année un bilan annuel de
ses actions.
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QUALITÉ - SERVICES INTERNES de GESTION de l’ENVIRONNEMENT

La présence de personnels qualifiés et l’existence de procédures sont deux conditions nécessaires pour mettre en
œuvre une politique respectueuse de l’environnement et de la sécurité :

- 4 postes d’ingénieurs Sécurité-Qualité-Environnement sont pourvus au sein du Groupe
- 1 délégué Santé par établissement à défaut d’un C H S C T (Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Tr a v a i l )
- Certification ISO 9001-2000 (avec audit annuel), Audit S . Q . A . S (qualité et sécurité des installations chimiques),

contrôle des chargements, (formations) 
constituent l’ossature des procédures au sein du Groupe.

RUBIS ÉNERGIE a recruté en octobre 2005 un ingénieur «Risque industriel». En janvier 2002 les établissements
SIGALNOR ont obtenu la certification qualité ISO 9001 version 2000 reconduite pour trois ans en mars 2005.

D É P E N S E S E N G A G É E S dans le C A D R E de la P O L I T I Q U E d e P R É V E N T I O N d e s R I S Q U E S E N V I R O N N E M E N TA U X

L’ensemble des sites du Groupe font l’objet d’audits internes et externes (D R I R E, ISO 9001, SGS) veillant à
l’application des prescriptions réglementaires et conduisant à l’exploitation du retour d’expérience : investissements,
m o d i f i c a t i o n s de procédures.

Après les lourds investissements de mise en conformité achevés en 2003, RUBIS TERMINAL consacre désormais
environ 1,5 million d’euros pour des programmes plus ciblés en matière de sécurité, environnement, qualité, sur
chacun de ses sites.

Chez RUBIS ÉNERGIE, les investissements engagés relèvent essentiellement de l’application de la circulaire
VESSERON ; ils ont été décrits ci-dessus.

POLITIQUE de COUVERTURE des RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Le Groupe, pour assumer la gestion de ses risques a mis en place une politique de prévention, de sécurité et
d ’ a s s u r a n c e s pour couvrir globalement ses biens et ses responsabilités dans le cadre de son activité.

L’ensemble des sites exploités par le Groupe fait l’objet de visites de prévention régulières tant en matière d’incendie
que d’atteinte à l’environnement par le service d’ingénierie du courtier et/ou des assureurs, qui recommandent les
travaux nécessaires à réaliser.

En matière de dommages et pertes d’exploitation le sous-groupe RUBIS TERMINAL est couvert comme suit :

- les bâtiments, installations, matériels et stocks des clients sont assurés en matière d’incendie et d’événements
assimilés y compris les attentats, pour un montant global de 646 millions d’euros avec des limitations
c o n t r a c t u e l l e s de garantie, par sinistre et par site, de 43 millions d’euros pour les bâtiments, installations,
matériels et de 15 millions d’euros pour le coulage de produits.

- Les frais et pertes annexes sont assurés pour un montant de 3,8 millions d’euros également par sinistre et par site.

- La perte d’exploitation est assurée pour 53 millions d’euros avec une limitation contractuelle, par sinistre et par
site, de 6,9 millions d’euros.

En matière de responsabilité civile RUBIS TERMINAL est couvert pour son « exploitation », par sinistre, à hauteur
de 10 millions d’euros et, « après livraison » par sinistre et par année, à hauteur également de 10 millions d’euros en
dommages corporels, matériels et immatériels, dommages consécutifs confondus. En matière d’atteinte à l’environnement,
la couverture par sinistre et par année, tous dommages confondus, s’élève à 4,6 millions d’euros.

Le sous-groupe RUBIS ÉNERGIE est, quant à lui, en matière de dommages et pertes d’exploitation, couvert
comme suit en France :

- les bâtiments, installations, matériels et stocks de marchandises sont assurés pour un montant de 98 millions
d ’ e u r o s avec une limitation contractuelle d’indemnité, par sinistre, de 80 millions d’euros en matière d’incendie et



d’événements assimilés y compris les attentats (uniquement en France), de 1 million d’euros pour le coulage et les
frais de dépollution et de 500 000 euros pour les frais de décontamination du site.

- La perte d’exploitation est assurée pour 6,8 millions d’euros avec une limitation contractuelle combinée aux
d o m m a g e s directs.

En matière de responsabilité civile, R U B I S ÉN E R G I E est couvert pour son « exploitation », tous dommages confondus
y compris corporels, par sinistre, à raison de 15 millions d’euros dont 3,8 millions d’euros en dommages matériels
et immatériels consécutifs. Sa couverture « après livraison », par sinistre et année, tous dommages confondus est
de 15 millions d’euros. En matière d’atteinte à l’environnement, sa couverture par sinistre et année d’assurance, en
p o l l u t i o n accidentelle est de 305 000 euros.

Le montant total des primes payées au titre de 2005 s’est élevé à 1,9 million d’euros dont 1,4 million d’euros au titre
de RUBIS TERMINAL et 0,5 million d’euros au titre de RUBIS ÉNERGIE.

Les filiales du Groupe à l’étranger (Maroc, Madagascar et Sénégal) respectent les obligations locales en matière
d’installations et de procédures, qui elles-mêmes tendent à s’harmoniser mondialement. Elles sont pour partie
intégrées dans une police Master limitant ainsi les risques concernant les situations politiques et économiques de
ces pays.

En ce qui concerne RUBIS ANTILLES GUYANE, cette entité est couverte par une police dommages sur bâtiments,
équipements et marchandises avec une limitation contractuelle d’indemnité de 25 millions d’euros par sinistre,
en dommages directs et par une police responsabilité civile exploitation et propriété immobilière pour ses
54 stations-service. Sa responsabilité civile est couverte par la conjugaison de plusieurs polices à hauteur
r e s p e c t i v e m e n t de 15 millions d’euros en première ligne, 20 millions d’euros en seconde ligne et 50 millions
d’euros en troisième ligne.

Aucune indemnité n’a été versée par le Groupe au cours de l’exercice 2005 en exécution d’une décision judiciaire
en matière d’environnement.

2 – RISQUES COMMERCIAUX 
Ils sont analysés comme suit :

a) RISQUE de DÉPENDANCES vis-à-vis des FOURNISSEURS et SOUS-TRAITANTS

Achats du groupe réalisés avec le 1e r f o u r n i s s e u r, les 5 premiers et les 10 premiers fournisseurs sur les 3 derniers exercices :

(en %) 2003 2004 2005

Premier fournisseur 20 21 36
Cinq premiers fournisseurs 47 46 68
Dix premiers fournisseurs 52 52 78

b) RISQUE CLIENTS de la SOCIÉTÉ

Chiffre d’affaires réalisé avec le 1er client et les 5 premiers clients sur les trois derniers exercices.

(en %) 2003 2004 2005

Premier client 8,0 7,8 7,3
Cinq premiers clients 25,4 25,8 15,9 

Le Groupe ne procède pas à la titrisation de créances.
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3 - RISQUES de MARCHÉ
Les directeurs financiers des différentes entités du Groupe sont responsables de la stratégie et du suivi de la
c o u v e r t u r e de taux et de change.

Pour ce qui concerne les achats de G P L, H P T R A D I N G est la filiale spécialisée du Groupe chargée de
l ’ a p p r o v i s i o n n e m e nt et de la mise en place des couvertures. Les procédures prévoient la communication systématique
des états de reporting à la Direction générale du Groupe, aucune opération ouverte n’étant autorisée.

a) RISQUE de LIQUIDITÉ

Au 31 décembre 2005 le Groupe dispose de lignes de crédit confirmées pour un montant global de 66,3 millions d’euros.
Compte tenu du ratio de dette nette sur fonds propres (30 %) du Groupe au 31 décembre 2005 ainsi que du niveau de
la capacité d’autofinancement, le tirage de ces lignes n’est pas susceptible d’être remis en cause du fait des covenants.

Echéance de remboursement Inférieure à 1 an De 1 à 5 ans Supérieure à 5 ans 
(en millions d’euros ) 19,5 86,2 29,5

Parallèlement il est précisé que le Groupe présente à l’actif de son bilan une trésorerie mobilisable immédiatement de
56,7 millions d’euros.

b) RISQUE de TAUX

L’endettement net à taux variable s’élève à 91,5 millions d’euros : emprunts confirmés à taux variables
(131 millions d’euros) plus concours bancaires courants (17,5 millions d’euros) moins la trésorerie disponible
(57 millions d’euros). En conséquence une variation de 1 % des taux court terme aurait un impact de 0,92 million d’euros
sur le résultat financier du Groupe soit de 32 % sur le résultat financier net ou encore de 2,7 % sur le résultat net total 2005.

Caractéristique Taux Montant Échéances Existence
des titres émis global moins entre à plus ou non de
ou des emprunts des lignes d'un an 2 et 5 ans de 5 ans c o u v e r t u r e s
contractés

Emprunts fixe 1 197 597 600 -
(en euros) variable 120 058 13 496 78 229 28 333 taux

Emprunts
(en dirham fixe - - - -
marocain) variable 5 841 1 013 3 295 1 533

Emprunts fixe - - - -
(en ariary) variable 4 240 767 3 473 -

Emprunts
(en franc cfa) fixe 1 489 424 1 065 -

variable 1 236 421 815 -

Total 134 061 16 718 87 477 29 866

Aucun emprunt à ce jour n’est susceptible d’être remboursé pour cause de mise en jeu de covenants.

Des contrats de protection de taux (Cap, Floor, Swap de taux) ont été mis en place dans le Groupe sur un montant
global d’emprunts et de crédits confirmés de 94 millions d’euros représentant 103 % du total de l’encours net
(91,5 millions d’euros).



TABLEAU de la POSITION NETTE de TAUX :

JJ à 1an (4) De 1 à 5 ans Au-delà

Passifs Financiers (2) 35 730 87 477 29 866
Actifs financiers (1) 56 964 - -
Position nette avant gestion (21 234) 87 477 29 866
Hors bilan (3) 24 196 70 000 -

Position nette après gestion (45 430) 17 477 29 866

(1) Obligations, bons du Trésor, autres titres de créances négociables, prêts et avances, actifs divers…
(2) Dépôts, titres de créances négociables, emprunts obligataires, autres emprunts et dettes, passifs divers…
(3) Titres à rémérés, contrats à terme de taux (FRA, contrats d’échange de taux d’intérêt, autres engagements de hors bilan y compris

les positions conditionnelles (options, cap, floor, dollars, engagements futurs, renégociations). Chaque opération de hors bilan est une
position acheteuse ou vendeuse et contribue à modifier l’échéancier de la dette et/ou la nature du taux d’intérêt.

(4) Y compris les actifs et dettes à taux variable.

c) RISQUE de CHANGE

Les achats des GPL ou de produits pétroliers sont réalisés en dollars; c’est donc vis-à-vis de cette seule monnaie
que le Groupe reste potentiellement exposé.

RUBIS TERMINAL (activité négoce) reste très marginalement exposé à un risque de change dans la mesure où ses
positions actif et passif sont couvertes quotidiennement par achats/ventes de dollars contre euros en fonction des
positions nettes suite aux achats/ventes physiques du négoce.

R U B I S É N E R G I E a ffiche au 31 décembre 2005 une position débitrice nette en dollars de 6,2 millions d’euros.
Cette position correspond au financement du fonds de roulement de l’activité GPL et se trouve soldée au maximum
dans les trente jours.

RUBIS É N E R G I E met en place de façon systématique des couvertures pour gérer cette position sous forme
d’achats d’options de dollars pour un montant représentant au minimum les 2/3 de la position ouverte.

Dans l’hypothèse d’une évolution défavorable de l’euro de un centime par rapport au dollar le risque de change
serait défavorable de 75 112 euros.

Entités (en milliers US$) Actifs Passifs Position nette

RUBIS TERMINAL 5 609 5 631 - 22
RUBIS ÉNERGIE 4 072 10 234 - 6 162
RUBIS Groupe 9 681 15 865 - 6 184

d) RISQUE de VARIATION des PRIX des GPL

Le risque lié aux variations des prix des GPL doit être analysé à partir des trois éléments suivants :

1. Le risque de variation de prix des GPL est atténué par la courte durée de stockage du produit.
2. Le Groupe met en place des couvertures systématiques sous forme de swap ou d’achat d’option pour gérer sur

un horizon de 9 mois ses approvisionnements de GPL.
3. Les tarifs commerciaux sont régulièrement révisés en fonction des conditions de marché.
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e) COVENANTS FINANCIERS

L’endettement net consolidé du Groupe atteint 96 millions d’euros au 31 décembre 2005.

Les contrats de crédit intègrent l’engagement par le Groupe de respecter, pendant la durée des emprunts, les ratios
financiers suivants :

• Endettement net sur fonds propres inférieur à 1.
• Endettement net sur EBITDA inférieur à 3,5.

Au 31 décembre 2005, les ratios du Groupe faisaient ressortir une position confortable de RUBIS par rapport à ces
contraintes, de même, la situation générale du Groupe et ses perspectives écartaient toute probabilité d’occurrence
des faits générateurs d’exigibilité anticipée.

f) RISQUE sur ACTIONS

Portefeuille d’actions tierces ou OPCVM actions Portefeuille d’actions propres
Position à l’actif 2 483 -
Hors-bilan - -
Position nette globale 2 483 -

g) ENGAGEMENTS au 31 DÉCEMBRE 2005

Obligations contractuelles Paiements dus par période

(en milliers d’euros) Total à moins de 1 à plus
d’1 an à 5 ans de 5 ans

Dettes à long terme 134 061 16 718 87 477 29 866
Obligations en matière de location-financement néant néant néant néant
Contrats de location simple 12 004 2 428 7 952 1 624
Obligations d’achat irrévocables néant néant néant néant
Autres obligations à long terme 36 497 2 572 12 357 21 568

TOTAL 182 562 21 718 107 786 53 058

Autres engagements commerciaux Montant des engagements par période

Total à moins de 1 à plus
d’1 an à 5 ans de 5 ans

Lignes de crédit néant néant néant néant
Lettres de crédit néant néant néant néant
Garanties néant néant néant néant
Obligations de rachat néant néant néant néant
Autres engagements commerciaux néant néant néant néant

TOTAL néant néant néant néant



4 - RISQUES JURIDIQUES
Le litige entre RUBIS TERMINAL et l’Administration des Douanes, portant sur la comptabilisation des excédents de
produits pétroliers, est arrivé à son terme après une procédure très longue, d’une dizaine d’années, et à la suite
d ’ a r r ê t s rendus sur des situations similaires dans la profession qui avaient été favorables aux opérateurs.
L’Administration s’est alignée sur ces arrêts, mettant un terme au litige.

La mise en jeu par RUBIS de la garantie de passif liée à l’acquisition d’IPEM et sa contestation par le vendeur ont
fait l’objet d’un arrêt de décembre 2002 du Tribunal de Milan en faveur de RUBIS et de VITOGAZ qui a été suivi, en
février 2005, par un revirement inattendu de la Cour d’Appel de Milan. Un pourvoi en cassation a été formé.
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